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(54) Applicateur de produit cosmetique, notamment de mascara pour les cils ou les sourcils

(57) La présente demande concerne un applicateur
(1) de produit cosmétique, notamment de mascara,
comprenant :

a) une première brosse (2) formée d'une première
âme torsadée (3) qui, sur une première portion em-
poilée (4), emprisonne des poils disposés de ma-
nière radiale relativement à l'âme ;
b) une seconde brosse (6) formée d'une seconde

âme torsadée (7) qui, sur une seconde portion em-
poilée (8), emprisonne des poils disposés de ma-
nière radiale relativement à l'âme ;

lesdites première et seconde brosses (2, 6) étant enrou-
lées l'une autour de l'autre de sorte que, sur au moins
une portion empoilée (10) de l'applicateur, les première
et seconde âmes (3, 7) soient torsadées l'une relative-
ment à l'autre en s'étendant à distance l'une de l'autre
sensiblement constante.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un applicateur
de produit cosmétique, notamment de mascara, tel
qu'utilisé en particulier pour les cils et les sourcils.
[0002] Dans le domaine du mascara, les applicateurs
les plus communément utilisés sont formés de brosses
dites " torsadées". De telles brosses torsadées sont ob-
tenues en disposant une nappe de poils entre les deux
branches d'un fil de fer configuré en épingle à cheveux,
puis en torsadant les deux branches du fil de fer autour
de son axe. Le fil de fer ainsi torsadé forme une hélice
(en réalité, une pour chaque brin de fil de fer) dont les
spires, en fonction du sens de torsadage du fil de fer,
montent de la gauche vers la droite (lorsque la brosse
est vue de face en position verticale) ou de la droite vers
la gauche. Le premier type de torsadage permet d'ob-
tenir une brosse qualifiée parfois de "brosse gauche".
Une telle brosse est décrite notamment dans le brevet
EP 0 611 170 au nom de la demanderesse. Le second
type de torsadage, le plus répandu jusqu'à présent, per-
met d'obtenir une brosse qualifiée de "brosse droite".
[0003] De telles brosses torsadées comprennent gé-
néralement une partie "empoilée" définissant une por-
tion d'application, se prolongeant par une partie "non
empoilée" du fil de fer, appelée parfois "queue" de la
brosse, et servant notamment à la fixation du dispositif
sur une tige reliée notamment à un organe pour la pré-
hension du dispositif.
[0004] Ces quinze dernières années ont vu l'appari-
tion de brosses torsadées de sections et formes varia-
bles, utilisant des poils plus ou moins gros, en plus ou
moins grand nombre, et de nature variable. Toutes ces
modifications visent à modifier le maquillage pouvant
être obtenu avec une telle brosse, en prenant en consi-
dération notamment, la rhéologie du produit à appliquer.
[0005] En fonction de la configuration de la brosse tor-
sadée, il est ainsi possible de jouer sur la charge de pro-
duit, sur la séparation des cils, sur leur allongement ou
sur leur recourbement. Les possibilités ne sont toutefois
pas infinies.
[0006] Dans l'un des modes de réalisation du docu-
ment EP 0 717 944, il est décrit un applicateur formé
par repliement sur elle même d'une brosse torsadée,
sensiblement à la moitié de sa longueur, puis par une
rotation de 180° de l'une des demi-branches autour de
l'autre. Au final, il en résulte un applicateur formant deux
boucles, destinées à former un réservoir de produit. Au
point de croisement des demi-branches, la distance de
l'une par rapport à l'autre est sensiblement nulle. Ensui-
te cette distance augmente progressivement de part et
d'autre du point de croisement pour atteindre un maxi-
mal avant de diminuer, d'une part en direction de la zone
de repliement, et d'autre part, en direction d'une zone
ou les deux demi-branches sont non torsadées et pa-
rallèles l'une relativement à l'autre.
[0007] Une difficulté majeure d'une telle configuration
tient à son encombrement, transversalement à l'axe de

la brosse, lequel encombrement pose problème notam-
ment pour l'introduction et le passage de la brosse dans
l'organe d'essorage. En outre, la fabrication d'un tel ap-
plicateur de manière automatisée est des plus problé-
matiques.
[0008] Ainsi, dans un domaine toujours en quête de
nouveaux effets cosmétiques et/ou esthétiques, l'inven-
tion vise à réaliser un nouvel applicateur offrant, par rap-
port aux applicateurs connus, d'autres possibilités en-
core en termes de maquillage, notamment des cils ou
des sourcils.
[0009] Un autre objet de l'invention vise à réaliser un
applicateur qui soit économique à réaliser et simple
d'utilisation.
[0010] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0011] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un applicateur de produit cosmétique, notam-
ment de mascara comprenant :

a) une première brosse formée d'une première âme
torsadée qui, sur une première portion empoilée,
emprisonne des poils disposés de manière radiale
relativement à l'âme ;
b) une seconde brosse formée d'une seconde âme
torsadée qui, sur une seconde portion empoilée,
emprisonne des poils disposés de manière radiale
relativement à l'âme ;

lesdites première et seconde brosses étant enroulées
l'une autour de l'autre de sorte que sur au moins une
portion empoilée de l'applicateur, les première et secon-
de âmes soient torsadées l'une relativement à l'autre en
s'étendant à distance l'une de l'autre sensiblement
constante.
[0012] Ainsi, à la différence du document EP-A1-0
717 944, dans laquelle la brosse était repliée, puis tour-
née de 180° de manière à former deux boucles ouver-
tes, selon l'invention, les deux brosses torsadées sont
enroulées l'une relativement à l'autre de sorte que leurs
âmes respectives, sur la portion torsadée, progressent
à distance constante l'une de l'autre.
[0013] Une telle distance constante entre les deux
âmes torsadées s'obtient notamment en maintenant les
deux premières extrémités de deux brosses parallèles
disposées aussi proche que possible l'une de l'autre, au
moyen d'un mors fixe en rotation, et les deux secondes
extrémités des deux brosses au moyen d'un mors en-
traîné en rotation relativement au premier. Les deux
brosses peuvent être solidaires l'une de l'autre au ni-
veau d'une zone de repliement d'une brosse de départ
de longueur double.
[0014] De préférence, les deux âmes torsadées sont
enroulées d'au moins 1 tour (360°) l'une autour de
l'autre. De préférence encore, elles sont enroulées d'au
moins 1,5 tour, et, de préférence encore, d'au moins
deux tours.
[0015] De préférence, les deux brosses avant d'être
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torsadées l'une autour de l'autre, sont de longueur totale
sensiblement identique, les longueurs respectives de
leurs portions empoilées et de leurs portions non em-
poilées étant par ailleurs généralement identiques.
[0016] Lors du torsadage, les brosses peuvent avoir
leurs portions empoilées respectives ainsi que leurs
portions non empoilées respectives en superposition
axiale sensible ou être décalées axialement de sorte
que les âmes des deux brosses de départ sont torsa-
dées l'une relativement à l'autre, seulement sur une por-
tion de longueur totale de la portion empoilée de l'appli-
cateur.
[0017] De préférence, chacune des première et se-
conde brosses de départ comprend une première extré-
mité libre située du côté de la portion empoilée opposé
à la queue. De même, chacune des première et secon-
de brosses comprend une seconde extrémité libre si-
tuée du côté de la queue opposé à la portion empoilée.
[0018] L'applicateur selon l'invention permet de géné-
rer de multiples nouvelles géométries et configurations
de poils, lesquelles géométries et configurations nou-
velles offrent autant de nouvelles possibilités en termes
de maquillage.
[0019] Ces nouvelles géométries et configurations ré-
sultent notamment du fait que les spires de chacune des
brosses vont, lors du torsadage de la première brosse
relativement à la seconde, s'imbriquer entre elles,
s'écraser en partie, et, de ce fait, avoir un comportement
nouveau lorsqu'elles vont être mises en engagement
avec les cils ou les sourcils en vue d'une application d'un
produit de soin ou de maquillage.
[0020] Bien évidemment, le degré d'imbrication des
spires entre elles dépend de nombreux paramètres, et
en particulier de la configuration de chacune des pre-
mière et seconde brosses et de la façon dont elles sont
torsadées l'une relativement à l'autre (notamment, le
pas de la torsade).
[0021] De préférence, la portion empoilée de l'appli-
cateur est solidaire d'une portion non empoilée, la por-
tion non empoilée résultant du torsadage de première
et seconde portions non empoilées des première et se-
conde âmes torsadées. Ainsi, la portion non empoilée
de l'applicateur est formée à partir du torsadage de qua-
tre brins de fils de fer pré-torsadés deux à deux.
[0022] Avantageusement, la portion non empoilée de
l'applicateur est solidaire d'une tige, qui, de préférence,
est solidaire d'un capuchon d'une unité de conditionne-
ment et d'application à laquelle est destiné l'applicateur.
[0023] Généralement, le montage de l'applicateur sur
la tige se fait par insertion de l'extrémité libre de la queue
de l'applicateur dans un alésage borgne ménagé dans
l'axe de la tige, l'extrémité de cette dernière (ou la queue
de l'applicateur) étant chauffée de manière à ramollir le
matériau thermoplastique formant la tige et à faciliter le
montage de l'applicateur sur la tige.
[0024] Selon un mode de réalisation particulier, avant
torsadage de la première brosse autour de la seconde,
une section de la première brosse selon un plan conte-

nant la première âme torsadée est sensiblement iden-
tique à une section de la seconde brosse selon un plan
contenant la seconde âme torsadée. Ainsi, les deux
brosses peuvent être notamment cylindriques, tronco-
niques, ou cylindro-tronconiques.
[0025] Alternativement, avant torsadage de la pre-
mière brosse autour de la seconde, une section de la
première brosse selon un plan contenant la première
âme torsadée est différente d'une section de la seconde
brosse selon un plan contenant la seconde âme torsa-
dée. Ainsi, la première brosse peut être de forme cy-
lindro-tronconique, la seconde brosse étant en forme de
cacahuète.
[0026] Les première et seconde brosses peuvent être
des brosses "droites". Alternativement, les première et
seconde brosses sont des brosses "gauches".
[0027] La torsade "combinée" ou "double torsade"
formée par la première âme torsadée relativement à la
seconde peut être de même sens que la torsade des
première et seconde âmes torsadées.
[0028] Alternativement, la "double torsade" formée
par la première âme torsadée relativement à la seconde
est de sens inverse au sens de la torsade des première
et seconde âmes torsadées.
[0029] Selon un autre mode de réalisation, la premiè-
re brosse est une brosse "droite", la seconde brosse
étant une brosse "gauche".
[0030] Les poils de la première brosse peuvent être
de couleur différente des poils de la seconde brosse.
Ainsi, les poils de la première brosse peuvent être
blancs tandis que les poils de la seconde brosse sont
noirs.
[0031] La première âme torsadée est formée à partir
de deux branches d'un premier fil de fer, la seconde âme
torsadée pouvant être formée à partir de deux branches
d'un second fil de fer, identique au premier. Le diamètre
du fil de fer formant chacune des deux brosses torsa-
dées peut aller de 0,2 mm à 1,5 mm, et de préférence,
de 0,3 mm à 0,8 mm.
[0032] Alternativement, les premier et second fils de
fer sont de diamètres et/ou de nature différents. Ainsi,
le premier fil de fer peut être d'un diamètre de 0,45 mm,
le second fil de fer étant d'un diamètre voisin de 0,7 mm.
[0033] La première brosse peut comprendre des poils
en nombre et/ou de diamètre, et/ou de longueur, et/ou
de nature, différents du nombre et/ou du diamètre, et/
ou de la longueur, et/ou de la nature des poils de la se-
conde brosse torsadée.
[0034] Ainsi, les poils de la première brosse peuvent
être en polyamide 6-6, 6-10 ou 6-11. Les poils de la se-
conde brosse peuvent être en élastomère.
[0035] Des ajouts, de type agents bactéricides, char-
ges magnétiques, ou agents de glissement peuvent être
ajoutés au matériau thermoplastique formant les poils
de manière à en modifier les propriétés mécaniques et/
ou chimiques.
[0036] A titre d'exemple, le diamètre des poils de la
première brosse peut aller de 0,10 mm à 0,17 mm tandis
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que les poils de la seconde brosse sont d'un diamètre
voisin de 0,25 mm.
[0037] A titre d'exemple encore, le nombre de poils
de la première brosse peut aller de 10 à 40 par spire
tandis qu'il est inférieur à 10 pour la seconde brosse.
[0038] Alternativement, la première brosse comprend
des poils en nombre et/ou de diamètre, et/ou de lon-
gueur, et/ou de nature, identiques au nombre et/ou au
diamètre, et/ou à la longueur, et/ou à la nature des poils
de la seconde brosse torsadée.
[0039] Ainsi, en jouant de manière combinée ou sé-
parée sur chacun de ces paramètres évoqués précé-
demment, on multiple les possibilités en termes de ma-
quillage pouvant être obtenu.
[0040] On peut multiplier encore les possibilités en
jouant sur la forme des extrémités des poils de l'une et/
ou l'autre des brosses de départ. Des terminaisons, no-
tamment en forme de boules, de crochets ou autres as-
pérités peuvent être conférées aux extrémités des poils
de l'une et/ou l'autre des brosses, par un traitement no-
tamment thermique, chimique ou mécanique.
[0041] Selon un autre aspect de l'invention, on réalise
également un ensemble pour le conditionnement et l'ap-
plication d'un produit sur les fibres kératiniques, notam-
ment les cils ou les sourcils, comprenant un récipient
contenant le produit, ledit récipient délimitant une ouver-
ture au voisinage de laquelle est disposé un organe
d'essorage, ledit ensemble étant équipé d'un applica-
teur selon l'une quelconque des revendications qui pré-
cèdent.
[0042] Le produit peut être de consistance liquide à
pâteuse, ou solide.
[0043] Selon encore un autre aspect de l'invention, on
réalise également un procédé pour fabriquer un appli-
cateur de produit cosmétique, notamment de mascara
comprenant les étapes suivantes :

a) former une première brosse constituée d'une
première âme torsadée qui, sur une première por-
tion empoilée, emprisonne des poils disposés de
manière radiale relativement à l'âme ;
b) former une seconde brosse constituée d'une se-
conde âme torsadée qui, sur une seconde portion
empoilée, emprisonne des poils disposés de ma-
nière radiale relativement à l'âme ; et
c) enrouler lesdites première et seconde brosses
l'une autour de l'autre de sorte que sur au moins
une portion empoilée de l'applicateur, les première
et seconde âmes soient torsadées l'une relative-
ment à l'autre en s'étendant à distance sensible-
ment constante l'une de l'autre.

[0044] Après torsadage, l'applicateur peut faire l'objet
d'un certain nombre d'opérations supplémentaires, tel-
les que des opérations de "coupe", notamment au
moyen d'une tondeuse, de manière à modifier la forme
de la brosse, ou des opérations visant à tordre l'appli-
cateur dans au moins un plan de manière à le rendre

courbe.
[0045] De même, les extrémités libres de l'âme torsa-
dée de chacune des deux brosses peuvent, après tor-
sadage des deux brosses de départ, être réunies au
moyen d'un système sous forme d'un bouchon, notam-
ment en matériau thermoplastique, et visant à rendre
l'extrémité de l'applicateur moins agressive pour l'oeil.
[0046] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est relative à un premier mode de réali-
sation de l'applicateur selon l'invention ;

- la figure 2 est relative à un second mode de réali-
sation de l'applicateur selon l'invention ;

- la figure 3 est relative à un troisième mode de réa-
lisation de l'applicateur selon l'invention ;

- les figures 4A-4D illustrent des exemples de sec-
tions transversales respectives des brosses de dé-
part, avant torsadage de l'une autour de l'autre ; et

- la figure 5 représente un ensemble de conditionne-
ment et d'application utilisant un applicateur selon
l'invention.

[0047] L'applicateur 1 de la figure 1 est réalisé à partir
d'une première brosse torsadée 2 et d'une seconde
brosse torsadée 3.
[0048] La première brosse torsadée 2 comprend une
âme torsadée 3 comportant une portion empoilée 4
taillée en forme de cacahuète dans laquelle sont empri-
sonnés des poils, disposés radialement à l'axe de la
brosse. De manière adjacente à la portion empoilée 4,
se trouve une portion non empoilée 5. La brosse 2 est
de type "brosse droite".
[0049] La seconde brosse torsadée 6 comprend une
âme torsadée 7 comportant une portion empoilée 8
taillée en forme de cacahuète dans laquelle sont empri-
sonnés des poils disposés radialement à l'axe de la
brosse. De manière adjacente à la portion empoilée 8,
se trouve une portion non empoilée 9. La brosse 6 est
de type "brosse droite".
[0050] Pour obtenir la brosse 1 selon ce mode de réa-
lisation de l'invention, on dispose les brosses 2 et 6 l'une
à côté de l'autre, en disposant les extrémités des por-
tions non empoilées 5, 9, des deux brosses 2 et 6 dans
un mors, fixe en rotation.
[0051] Les extrémités des portions empoilées 4 et 8
des deux brosses sont disposées dans un second mors,
entraîné en rotation au moyen d'un moteur tournant
dans le sens inverse des aiguilles d'une montre. Les
âmes torsadées 3 et 7 des brosses 2 et 6 s'enroulent
l'une autour de l'autre pour former une hélice progres-
sant dans le sens inverse de l'hélice formant chacune
des âmes torsadées.
[0052] En outre, après torsadage mutuel des brosses
2 et 6, la brosse combinée peut être tondue, au moyen
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d'un outil de coupe approprié, de manière à en modifier
la forme, en fonction d'une esthétique et/ou de proprié-
tés d'application recherchées.
[0053] La brosse 1 qui en résulte comprend une por-
tion empoilée 10 et une portion non empoilée 11, adja-
cente à la portion empoilée. L'extrémité de la portion
non empoilée 11 est introduite dans un alésage borgne
formé axialement à l'extrémité d'une tige 12, elle même
solidaire d'un capuchon 13. L'unité d'application 50 ainsi
formée est destinée à équiper un ensemble de condi-
tionnement et d'application qui sera décrit plus en détail
par la suite.
[0054] La portion empoilée 10 de la brosse 1 com-
prend une pluralité de spires s'imbriquant plus ou moins
les unes dans les autres, autorisant des maquillages dif-
férents des maquillages pouvant être obtenues avec
chacune des brosses 2 et 6 prises séparément.
[0055] Le mode de réalisation de la figure 2 se distin-
gue du mode de réalisation précédent en ce que la bros-
se 2 est une brosse de type "gauche", tandis que la bros-
se 6 est de type "droite". Dans le mode de réalisation
précédent, les deux brosses 2 et 6 étaient de type "droi-
te".
[0056] L'arrangement de poils de la brosse 1, obtenue
par torsadage des brosses 2 et 6, est distinct de l'arran-
gement de poils du mode de réalisation précédent. En
particulier, le degré d'imbrication des spires, bien que
non apparent sur les représentations à caractère pure-
ment schématique, est sensiblement plus marqué. A
l'application, II en résulte un maquillage différent.
[0057] Le mode de réalisation de la figure 3 se distin-
gue du mode de réalisation de la figure 1 en ce que la
portion empoilée 4 de la brosse 2 est en forme de ca-
cahuète tandis que la portion empoilée 8 de la brosse
6 est cylindrique sur sensiblement toute sa longueur et
tronconique au voisinage de son extrémité opposée à
la queue 9 de la brosse 6.
[0058] En torsadant les brosses 2 et 6 de la manière
indiquée précédemment en référence aux modes de
réalisation des figures 1 et 2, il en résulte un arrange-
ment de poils distinct de celui obtenu précédemment.
Un tel arrangement est remarquable notamment par la
présence de poils plus courts et de poils plus longs.
[0059] Comme il apparaît à la figure 4A, les deux
brosses de départ 2 et 6 peuvent être de sections iden-
tiques, la densité de poils de la brosse 2 étant plus faible
que la densité de poils de la brosse 6.
[0060] A la figure 4B, les densités de poils des bros-
ses 2 et 6 sont sensiblement identiques. Toutefois, la
brosse 2 est de section plus faible que la brosse 6.
[0061] A la figure 4C, la brosse 2 forme un semi-cy-
lindre, avec une face plane, laquelle au moment du tor-
sadage avec la brosse 6, est disposée en regard d'une
face plane du triangle formé par la brosse 6.
[0062] A la figure 4D, la brosse 2 s'étend sur une fai-
ble portion angulaire (typiquement de l'ordre de 100°.
La brosse 6 s'étend sur une portion angulaire d'environ
240°. Ainsi, en vue de torsader les brosses 2 et 6 l'une

autour de l'autre, la brosse 2, de forme complémentaire
de la brosse 6, est disposée à l'intérieur du "quartier
manquant" de cette dernière.
[0063] D'autres combinaisons encore sont possibles,
en fonction de la configuration souhaitée pour l'applica-
teur. A titre d'exemple supplémentaire, on peut utiliser
deux brosses de départ dont la section forme un triangle
isocèle, et dont on amène en regard, avant torsadage
de l'une par rapport à l'autre, les faces opposées à leurs
sommets reliant les deux côtés identiques.
[0064] A titre d'exemple encore, la section transver-
sale, par exemple circulaire, de l'une des brosses de
départ peut aller en diminuant progressivement depuis
la queue jusqu'à l'extrémité libre de sa partie empoilée,
tandis que la section de l'autre brosse de départ, éga-
lement circulaire, va en augmentant progressivement
depuis la queue jusqu'à l'extrémité libre de sa partie em-
poilée.
[0065] A la figure 5, est représenté un ensemble de
conditionnement et d'application 100, équipé d'un appli-
cateur 1 tel que décrit précédemment. L'ensemble 100
comporte un récipient 101 contenant une réserve de
produit cosmétique tel que du mascara et une unité
d'application 50. L'unité d'application 50 comprend une
brosse 1, du type brosse torsadée, fixé à une extrémité
d'une tige 12, d'axe X. L'autre extrémité de la tige 12 est
solidaire d'un élément de préhension 13 qui constitue
également un capuchon de fermeture du récipient 101.
Le récipient 101 comporte un organe d'essorage 106
constitué ici par un manchon cylindrique dont une ex-
trémité se termine par une lèvre annulaire, souple, 107.
En position montée de l'unité d'application 50 sur le ré-
cipient 101, la brosse 1 se trouve dans son intégralité
entre la lèvre d'essorage 107 et le fond du récipient.
D'autres types d'organes d'essorage peuvent être utili-
sés, par exemple un bloc de mousse à cellules ouvertes
ou semi ouvertes, traversé axialement par une fente ou
un passage, dont les bords qui la délimitent sont sensi-
blement jointifs en l'absence de contrainte.
[0066] En vue d'utiliser l'applicateur, l'utilisatrice dé-
visse le capuchon formé par l'organe de préhension 13,
et extrait l'unité d'application 50 du récipient 101. Ce fai-
sant, l'applicateur 1 est amené à passer au travers de
l'organe d'essorage 106, de manière à doser la quantité
de produit répartie sur les dents ou sur les poils. Le mou-
vement d'extraction de l'applicateur est de direction sen-
siblement longitudinale à l'axe X. Après usage, l'utilisa-
trice remet l'applicateur dans le récipient, en faisant à
nouveau passer le dispositif d'application 1 au travers
de l'organe d'essorage 106.
[0067] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.
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Revendications

1. Applicateur (1) de produit cosmétique, notamment
de mascara comprenant :

a) une première brosse (2) formée d'une pre-
mière âme torsadée (3) qui, sur une première
portion empoilée (4), emprisonne des poils dis-
posés de manière radiale relativement à l'âme ;
b) une seconde brosse (6) formée d'une secon-
de âme torsadée (7) qui, sur une seconde por-
tion empoilée (8), emprisonne des poils dispo-
sés de manière radiale relativement à l'âme ;

lesdites première et seconde brosses (2, 6) étant
enroulées l'une autour de l'autre de sorte que sur
au moins une portion empoilée (10) de l'applicateur,
les première et seconde âmes (3, 7) soient torsa-
dées l'une relativement à l'autre en s'étendant à dis-
tance sensiblement constante l'une de l'autre.

2. Applicateur (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que les deux âmes torsadées (3, 7) sont en-
roulées l'une autour de l'autre d'au moins 1,5 tour,
et de préférence, d'au moins deux tours.

3. Applicateur (1) selon la revendication 1 ou 2 carac-
térisé en ce que la portion empoilée (10) de l'ap-
plicateur est solidaire d'une portion non empoilée
(11), la portion non empoilée (11) résultant du tor-
sadage de première et seconde portions non em-
poilées (5, 9) des première et seconde âmes torsa-
dées (3, 7).

4. Applicateur (1) selon la revendication 3 caractérisé
en ce que la portion non empoilée (11) de l'appli-
cateur (1) est solidaire d'une tige (12), qui, de pré-
férence, est solidaire d'un capuchon (13) d'une uni-
té de conditionnement et d'application (100) à la-
quelle est destiné l'applicateur.

5. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 4 caractérisé en ce que, avant torsa-
dage de la première brosse (2) autour de la secon-
de (6), une section de la première brosse (2) selon
un plan contenant la première âme torsadée (3) est
sensiblement identique à une section de la seconde
brosse (6) selon un plan contenant la seconde âme
torsadée (7).

6. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 4 caractérisé en ce que, avant torsa-
dage de la première brosse (2) autour de la secon-
de (6), une section de la première brosse (2) selon
un plan contenant la première âme torsadée (3) est
différente d'une section de la seconde brosse (6)
selon un plan contenant la seconde âme torsadée
(7).

7. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6 caractérisé en ce que les première
et seconde brosses (2, 6) sont des brosses "droi-
tes".

8. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6 caractérisé en ce que les première
et seconde brosses (2, 6) sont des brosses "gau-
ches".

9. Applicateur (1) selon la revendication 7 ou 8 carac-
térisé en ce que la torsade combinée formée par
la première âme torsadée (3) relativement à la se-
conde (7) est de même sens que la torsade des pre-
mière et seconde âmes torsadées (3, 7).

10. Applicateur (1) selon la revendication 7 ou 8 carac-
térisé en ce que la torsade combinée formée par
la première âme torsadée (3) relativement à la se-
conde (7) est de sens inverse au sens de la torsade
des première et seconde âmes torsadées (3, 7).

11. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6 caractérisé en ce que la première
brosse (2) est une brosse "droite", la seconde bros-
se (6) étant une brosse "gauche".

12. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que les
poils de la première brosse (2) sont de couleur dif-
férente des poils de la seconde brosse (6).

13. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que la
première âme torsadée (3) est formée à partir de
deux branches d'un premier fil de fer, la seconde
âme torsadée (7) étant formée à partir de deux
branches d'un second fil de fer, identique au pre-
mier.

14. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 12 caractérisé en ce que la première
âme torsadée (3) est formée à partir de deux bran-
ches d'un premier fil de fer, la seconde âme torsa-
dée (7) étant formée à partir de deux branches d'un
second fil de fer, différent du premier.

15. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que la
première brosse (2) comprend des poils en nombre
et/ou de diamètre, et/ou de longueur, et/ou de na-
ture, différents du nombre et/ou du diamètre, et/ou
de la longueur, et/ou de la nature des poils de la
seconde brosse torsadée (6).

16. Applicateur (1) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que la
première brosse (2) comprend des poils en nombre
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et/ou de diamètre, et/ou de longueur, et/ou de na-
ture, identiques au nombre et/ou au diamètre, et/ou
à la longueur, et/ou à la nature des poils de la se-
conde brosse torsadée (6).

17. Ensemble (100) pour le conditionnement et l'appli-
cation d'un produit sur les fibres kératiniques, no-
tamment les cils ou les sourcils, comprenant un ré-
cipient (101) contenant le produit, ledit récipient dé-
limitant une ouverture au voisinage de laquelle est
disposé un organe d'essorage (106), ledit ensem-
ble étant équipé d'un applicateur (1) selon l'une
quelconque des revendications qui précèdent.

18. Procédé pour fabriquer un applicateur (1) selon
l'une quelconque des revendications 1 à 16, com-
prenant les étapes suivantes :

a) former une première brosse (2) constituée
d'une première âme torsadée (3) qui, sur une
première portion empoilée (4), emprisonne des
poils disposés de manière radiale relativement
à l'âme ;
b) former une seconde brosse (6) constituée
d'une seconde âme torsadée (7) qui, sur une
seconde portion empoilée (8), emprisonne des
poils disposés de manière radiale relativement
à l'âme ; et
c) enrouler lesdites première et seconde bros-
ses (2, 6) l'une autour de l'autre de sorte que
sur au moins une portion empoilée (10) de l'ap-
plicateur, les première et seconde âmes (3, 7)
soient torsadées l'une relativement à l'autre en
s'étendant à distance sensiblement constante
l'une de l'autre.
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